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Direction des affaires juridiques 
 

Direction générale 

 

DÉCISION MODIFICATIVE N° 18/102 
DU 11 SEPTEMBRE 2018 

 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE 

 
La directrice générale, ordonnatrice du budget, 

Vu le Code de la santé publique, 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2017 portant nomination de Mme GEINDRE Catherine en qualité de 
directrice générale des Hospices civils de Lyon (HCL), 

Vu la note de service de la direction générale des HCL n°14/03 du 17 février 2014, 

Vu la décision de délégation de signature initiale n° 17/218 du 06 décembre 2017, 

 
D É C I D E  

 
Article 1 : 
L'article 8 de la décision de délégation de signature n°17/218 du 06 décembre 2017 pour le groupement hospitalier Nord des 
HCL, publiée au Recueil spécial des actes administratifs de la Préfecture du Rhône du 13 décembre 2017 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

«  

A.  Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, directeur du groupement hospitalier Nord, délégation est donnée à : 

- Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de directrice des services financiers, à l'effet de signer :  

- les actes visés à l’article 2-I et relevant de ses attributions, et les actes visés à l’article 2-IV,  

- la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel affecté dans ces services, 

- les certificats administratifs, 
à l’exception des ordres de mission en France ou à l’étranger. 
 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de directrice des services économiques et 
logistiques, délégation est donnée à M. Mickaël SIBEUD, chargé de mission aux services financiers du groupement 
hospitalier Nord, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, toutes pièces et correspondances relatives aux 
affaires courantes du service. » 

 
Article 2 : 
L'article 9 modifié de la décision de délégation de signature n°17/218 du 06 décembre 2017  pour le groupement hospitalier 
Nord des HCL, publiée au Recueil spécial des actes administratifs de la Préfecture du Rhône du 15 juin 2018 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

«  
A. Sur proposition de M. Jean-Claude TÉOLI, directeur du groupement hospitalier Nord, délégation est donnée  

à Mme Lucie VERHAEGHE, en qualité de directrice du service des admissions, à l'effet de signer :  

- les actes visés à l’article 2-I relevant de ses attributions,  

- la notation chiffrée provisoire annuelle du personnel affecté dans ce service, 

- les certificats administratifs, 

- les documents requis pour les déclarations d'état civil,  

- les transports de corps sans mise en bière,  

- les documents relatifs aux admissions en long séjour et les attestations de la Caisse d’Allocations Familiales, 

- les demandes de prélèvement d’organes post mortem à but scientifique, 

- les demandes d’autopsie pour enfant mort-né, 
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- les demandes de devis,  

- toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du service, 

à l’exception des ordres de mission en France ou à l’étranger. 

B. En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Lucie VERHAEGHE, directrice du service des admissions, délégation est 
donnée à Mme Elodie VOSSIER, attachée d’administration hospitalière, responsable du service des admissions, à l'effet 
de signer, dans la limite de ses attributions : 

- toutes pièces et correspondances relatives aux affaires courantes du service, 

- les documents relatifs aux admissions en long séjour et les attestations de la Caisse d’Allocations Familiales, 

- les demandes de prélèvement d’organes post mortem à but scientifique, 

- les demandes d’autopsie pour enfant mort-né, 

- les demandes de devis,  

- les documents requis pour les déclarations d'état civil,  

- les transports de corps sans mise en bière,  

 

C. En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Elodie VOSSIER, attachée d’administration hospitalière du service des 
admissions, les demandes de transports de corps sans mise en bière, peuvent être signées concomitamment par les 
agents du service des admissions dont les noms figurent ci-dessous : 

- Mme Sarah ALBUQUERQUE, adjointe administratif 

- Mme Patricia BASILIA, adjointe administratif 

- Mme Laetitia BELIARD, adjointe administratif 

- M. Jacques-Antoine BOGHOSSIAN, adjoint administratif 

- Mme Hayete BOUCHARD, adjointe administratif 

- Mme Lauren BOUVIER, adjointe administratif 

- Mme Férial CHERIF, adjointe administratif 

- Mme Corinne CLAIR adjointe administratif 

- Mme Sylvie COMBE, adjointe administratif 

- Mme Cécilia-Christie DOUKOU, adjointe administratif 

- Mme Martine DORAND, adjointe administratif 

- Mme Nathalie FAYARD, adjointe administratif 

- Mme Sonia FONTVIEILLE adjointe administratif 

- Mme Cindy GALAIS, agente des services hospitaliers qualifiée 

- Mme Annie GERBOUD, adjointe administratif 

- M. Sébastien GERMANY, adjoint administratif 

- Mme Brigitte GREGOIRE, aide-soignante 

- Mme Marie GUETAT, adjointe administratif 

- Mme Maryvonne HUTTER, adjointe administratif 

- Mme Françoise JACQUES, adjointe administratif 

- Mme Bernadette JACQUIN, adjointe administratif 

- Mme Wahiba KSOURI, adjointe administratif 

- Mme Rabaha LAGOUNE, adjointe administratif 

- Mme Marion LARA, adjointe administratif 

- Mme Zoulika MECHTA, adjointe administratif 

- Mme Mérieme MESKALI, adjointe administratif 

- Mme Marine MILLET, adjointe administratif 

- Mme Félicité MOUASSO-LOVET, adjointe administratif  

- Mme Flora OTTO, adjointe administratif 

- Mme Renée RENGAME, adjointe administratif 

- M. Luc SAUVAGE, adjoint administratif 

- Mme Virginie SERRANO, adjointe administratif 

- Mme Kalida SETITER, aide-soignante diplômée 

- M. Charles SIMARD, adjoint administratif 
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- Mme Clarisse SOUPPER, adjointe administratif 

- Mme Monique TAI, adjointe administratif 

- Mme Catherine TEDESCO, adjointe administratif 

- Mme Adeline TSCHOPP-MAUS, adjointe administratif 

- Mme Dominique VERNET, adjointe administratif 

- Mme Corinne VINCENT-GENOD, adjointe administratif 
 

Article 3 :  
La décision modificative n°18/76 du 07 juin 2018 est abrogée. 
 
Article 4 :  
La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. Outre un recours gracieux, 
un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Lyon contre la présente décision dans un délai de 
deux mois à compter de sa date de publication. 
 

La Directrice Générale 
Catherine GEINDRE 
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69-2018-10-30-001

Arrêté préfectoral du 30 octobre 2018 portant diverses

mesures d'interdiction du 31 octobre au 1er novembre 2018

Du 31 octobre 2018 12h au 1er novembre 2018 12h sont interdites la consommation en réunion de

boissons alcooliques sur la voie publique, la vente d'alcool à emporter, la vente, la détention et

l'usage de feux d'artifice, fusées et pétards de catégorie F2, F3 et T1 sur la voie publique, la

détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable
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                                                                                        PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
portant diverses mesures d’interdiction

du 31 octobre au 1er novembre 2018
Le préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du Rhône

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  du 24 octobre  2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ;

VU le  décret  n°  2010-580  du  31  mai  2010  relatif  à  l’acquisition,  la  détention  et  l’utilisation  des  artifices  de
divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 45 ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à
l’acquisition,  la détention et  l’utilisation des artifices de divertissement  et des articles  pyrotechniques  destinés au
théâtre ;

VU le télégramme du ministre de l’intérieur du 29 octobre 2018;

CONSIDÉRANT  l’intérim du préfet de la région Auvergne Rhône Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône confié au préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des chances auprès du préfet de la région Auvergne Rhône Alpes, M. Emmanuel AUBRY;

CONSIDÉRANT  qu’à  l’occasion  de  la  fête  d’Halloween  2017,  de  nombreux  incidents  ont  été  constatés  sur
l’ensemble du territoire national, notamment de feux de poubelles, de jets de projectiles sur les bus et véhicules de
police ;

CONSIDÉRANT que des appels à des violences, notamment contre les policiers, ont été émis sur les réseaux sociaux
à l’occasion  de la  fête  d’Halloween 2018 ;  qu’au  surplus  ces  appels  recommandent  l’usage  de mortiers,  de  feux
d’artifices, de pétards et de pierres ;

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 
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CONSIDÉRANT  que  lors  de  cette  période  festive  susceptible  de  mobiliser  des  foules  sur  la  voie  publique,  la
consommation d’alcool  sur la voie publique lors de ces rassemblements peut être à l’origine d’altercations ou de
troubles graves sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet de pétards et de fusées
dans la foule  et  sur les  forces  de l’ordre  sont  susceptibles  de créer  des  mouvements  de foules  et  de causer  des
blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT  que le carburant  vendu en récipient  portable peut être utilisé  pour déclencher  des incendies de
voitures ;

Qu’il est nécessaire de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la sûreté et la tranquillité publiques  ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

A R R Ê T E

Article 1er :  du 31octobre 2018 12h00 au 1er novembre 2018 12h00  dans toutes les communes du département du
Rhône, sont interdites :

– la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux réservés à
cet effet ,
– la  vente  d’alcool  à  emporter  sous  quelque  forme  que  ce  soit  du  31  octobre  2018  20  heures  au  1er

novembre 2018 6 heures ,
– la vente, la détention et l’usage de feux d’artifice, fusées et pétards de catégories F2, F3 et T1 sur la voie
publique,
– la  détention,  le transport  ou la vente  de carburant  en récipient  portable  sauf démarche à usage privé
dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure il pourra être fait appel aux services de
police et de gendarmerie.

Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment déclarés dans les délais réglementaires et
tirés par des artificiers titulaires d’un certificat de qualification en cours de validité.

Article 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication auprès
du tribunal administratif de Lyon.

Article  3  :Le  Directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  Rhône,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie du Rhône et les maires des communes du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                                                                                              Fait à Lyon, le 
         Le Préfet,
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

 Direction des affaires
juridiques et de

l’administration locale

Bureau du contrôle de
légalité et de

l’intercommunalité 

Affaire suivie par : Suzanne Alberni
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel :suzanne..alberni@rhone.gouv

                                      ARRETE n°                                                   du 29 octobre 2018

      relatif à la création de la commune nouvelle de «Deux-Grosnes »
                                          

    Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
 préfet du Rhône,

VU le code général des  collectivités  territoriales  et  notamment les  articles  L.2113-1 et
suivants ;

VU les délibérations concordantes par lesquelles les conseils  municipaux d’Ouroux,  de
Saint-Jacques-des-Arrêts et de Saint-Mamert le 18 juillet 2018  et  d’Avenas, de Monsols, de Saint-
Christophe-la-Montagne  et  de  Trades  le  20  juillet  2018  approuvent  la  création  d’une  commune
nouvelle au 1er janvier 2019,  fixent les conditions de sa création et son nom ;  

CONSIDERANT que les sept communes sont contiguës ;

CONSIDÉRANT  que  dans  un  souci  de  bon  fonctionnement,  les  actes  de  pure
administration conservatoire et urgente doivent pouvoir être exécutés entre le 1er janvier 2019 date de
création de la commune nouvelle, et l'élection du maire et des adjoints de la commune nouvelle ;

SUR la proposition de Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-
Saône

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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ARRETE :

Article 1  er   : A compter du 1er janvier 2019, une commune nouvelle est constituée en lieu et place des
communes d’Avenas,  Monsols,  Ouroux, Saint-Christophe-la-Montagne, Saint-Jacques-des-Arrêts,
Saint-Mamert et Trades.

Article 2     : La commune nouvelle est dénommée « Deux-Grosnes »

Article 3: La commune de Deux-Grosnes a seule la qualité de collectivité territoriale. Les chiffres
de  population  sont  de  1897 habitants  pour  la  population  municipale  et  1945 habitants  pour  la
population totale.

Article 4:  Le siège de la commune nouvelle est fixé à la mairie de Monsols à l’adresse suivante :
Hôtel de ville, rue du Haut Beaujolais, MONSOLS, 69860 DEUX-GROSNES.

Article 5 : Des communes déléguées reprenant le nom et les limites territoriales de l'ensemble des
anciennes communes dont la commune de Deux-Grosnes est issue sont instituées au sein de celle-ci.
La création des communes déléguées entraîne de plein droit, pour chacune d'entre elles, l’institution
d'un maire délégué et la création d'une annexe de la mairie dans laquelle sont établis les actes de
l'état civil.

Le conseil municipal de la commune de Deux-Grosnes peut décider la suppression des
communes déléguées dans un délai qu'il détermine. 

Article 6 : Jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux, le conseil municipal
de la commune nouvelle, de  Deux-Grosnes est constitué de l'ensemble des membres des conseils
municipaux des anciennes communes en exercice, soit 72 membres.

 Conformément aux dispositions de l’article L.2113-8 du code général des collectivités
territoriales, lors du premier renouvellement suivant la création de la commune nouvelle, le conseil
municipal de  Deux-Grosnes comportera un nombre de membres égal au nombre prévu à l'article
L.2121-2 du même code pour une commune appartenant à la strate démographique immédiatement
supérieure.

Jusqu'au  prochain  renouvellement  du  conseil  municipal,  les  maires  des  anciennes
communes  en  fonction  au  moment  de  la  création  de  la  commune  nouvelle  de  Deux-Grosnes
deviennent de droit maires délégués.

Article 7 : Le maire sortant de la commune accueillant le siège de la commune nouvelle sera chargé
de convoquer le conseil municipal en vue de l’élection du maire et des adjoints de la commune
nouvelle. 

Article 8  : La création de la commune nouvelle de  Deux-Grosnes  entraîne :

2
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- Le transfert des biens, droits et obligations des anciennes communes à la commune nouvelle,
-  La substitution dans toutes les délibérations et dans tous les actes pris  par les anciennes
communes,
- L'exécution des contrats dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord
contraire des parties,
- La substitution aux anciennes communes dans les EPCI dont elles étaient membres.

Article 9  : La gestion comptable et financière de la commune nouvelle est exercée par le comptable de
la Trésorerie de Beaujeu.

Article  10  : Des  arrêtés  ultérieurs  détermineront,  en  tant  que  de  besoin,  les  dispositions  rendues
nécessaires par la création de la commune nouvelle de Deux-Grosnes.                         .

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif
de  Lyon  (184  rue  Duguesclin  69433  LYON  cedex  03)  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa
publication ou notification.

Article 12 :  Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des
chances,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le  Directeur  Régional  des
Finances Publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et les maires des
communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui
sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                                                                       Fait à Lyon le 29 octobre 2018

 Signé Le préfet 
Secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

                                                                                                           Emmanuel AUBRY

3
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-10-26-003

AP N° DDT_SEN_2018_10_26_B111 prorogeant jusqu'au

31 décembre 2018, l'arrêté n° DDT_SEN_2018_10_04

B105 prenant les mesures de vigilance, d'alerte et d'alerte

renforcée pour certains usages de l'eau dans le département

du Rhône et de la Métropole de Lyon

AP N° DDT_SEN_2018_10_26_B111 prorogeant jusqu'au 31 décembre 2018, l'arrêté n°

DDT_SEN_2018_10_04 B105 prenant les mesures de vigilance, d'alerte et d'alerte renforcée pour

certains usages de l'eau dans le département du Rhône et de la Métropole de Lyon
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